
SAINT-AGNAN
EN-VERCORS

VASSIEUX-
EN-VERCORS

SAINT-MARTIN-
EN-VERCORS

SAINT-JULIEN-
EN-VERCORS

SAINT-EULALIE-
EN-ROYANS

SAINT-THOMAS-
EN-ROYANS

SAINT-NAZAIRE-
EN-ROYANS

SAINT-MARTIN-
LE-COLONEL

ORIOL-
EN-ROYANS

SAINT-LAURENT-
EN-ROYANS

SAINT-JEAN-
EN-ROYANS

ECHEVISLA-MOTTE-FANJAS

BOUVANTE

LÉONCEL

ROCHECHINARD

LE CHAFFAL

LA-CHAPELLE-
EN-VERCORS

LE BAS

LE HAUT

La population
rajeunit

Col de Rousset
150 logements

Font-d’Urle

Combe
Laval

Pont
du Tram

Musée

Residentiel

La dernière
tournerie-
tabletterie

Abbaye
Le-Grand-
Echaillon

Activités
touristiques
900 lits

Valoriser
le     du village

Valoriser
le     du village

Rêve d’un transport
en commun

FORÊT

FORÊT

Projet de
micro centrale
hydro-electrique

Nouvelles
activités
économiques

Herbouilly

Bonne dynamique
›population jeune

Tourisme
doux et nature

Tourisme
Tourisme

Pas de
centralité

Intervenir
sur les dents creuses

Agriculture en baisse

Pas de réserve
foncière

Forêt

«AUTANT D’ATOÛTS
QUE DE DIFFICULTÉS»

«ON SOUTIENT
L’AGRICULTURE

ET LES ARTISANS»

«NOTRE ADN :
LES ESPACES NATURELS»

École/RPI
-de 30
enfants

École
en travaux

Population
vieillissante

Population
vieillissante

Projet de
lotissement

32 lots

POUR L’ÉCOLE
ET NOTRE COMMERCE

Circuit
court

Friches
Équipements

intercommunaux
Rénovation /
architecture
locale à préserver

Mettre en valeur
nos forêts

Projet
de Z.A.

M.G.E.N

E.N.S.
en cours

Piscine

Etude patrimoniale
en cours

Maintenir l’école

Familles

Vers Villard-de-Lans
20 minutes

RD

Trait d’union
entre le Royans
et le Vercors

Accès réserve
Hauts-Plateaux

Vers Pont-en-Royans
5 minutes

Vers A49
Vers Romans-sur-Isère

Vers Die

DENSIFICATION

«DÉVELOPPER
L’AGRICULTURE»

Z.A.

Rando

Rando

FORÊTPRAIRIE

Le puzzle
TERRITORIAL !

Agriculture 

Paysage

La Communauté de Communes
Royans - Vercors

exceptionnel !un cadre de vie
Agriculture 

Paysage

CCRV / PLUi 
Restitution atelier  9 juillet 2024
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Le Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) de la Drôme 
est une association à vocation départementale, indépendante et neutre, créée en 
1979 dans le cadre de la Loi sur l’architecture. Le CAUE est chargé de promouvoir 
la qualité de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage et de l’environnement. 

Le conseil d’administration du CAUE définit ses orientations de travail et en contrôle 
l’exécution. Sa composition est fixée par la loi. Il associe des élus, des représentants 
de  l’État, des représentants des professions et des personnes qualifiées. Il est présidé 
depuis septembre 2021 par Fabrice Larue, conseiller départemental et maire de Clérieux.

Le CAUE partage au sein du Groupement Habitat Faventines, une gestion unique 
du personnel et des moyens communs (comptabilité, informatique, etc.) avec trois autres 
associations : SOLIHA Drôme, l’Agence départementale d’information sur le logement 
(ADIL 26) et Ardèche Drôme location sociale (ADLS).

Le CAUE est affilié à la Fédération nationale des CAUE et à l’Union régionale des CAUE 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Qui sommes-nous ? 

Missions :

Conseil architectural 
et paysager auprès des 
particuliers désireux de construire 
ou rénover un bâtiment ou 
d’aménager une parcelle

Information, sensibilisation 
des publics (citoyens, élus, agents 
des collectivités, professionnels…) 
et formation des maîtres d’ouvrages 
publics et des professionnels

Conseil aux élus et 
collectivités sur leurs projets 
d’architecture, d’urbanisme, 
de paysage ou d’environnement

Pédagogie en milieu scolaire  
auprès des plus jeunes 
(écoliers, collégiens et lycéens) 
pour développer leur sensibilité  
à l’espace et à l’architecture

POUR ALLER 
PLUS LOIN 

L’architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions, 
leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 
le respect des paysages naturels ou urbains ainsi 
que du patrimoine sont d’intérêt public.

Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977 créant les Conseils d’architecture, 
d’urbanisme et d’environnement (art.1)

113
MISSIONS 
ACTIVES
conventionnées en 2024 
et les années précédentes 
dont

52 
NOUVELLES 
MISSIONS

10 CHARGÉS 
DE MISSION
(architectes, urbanistes 
ou paysagistes) et 
11 professionnels 
libéraux
intervenus en appui 
(vacations)

2024 EN BREF
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Total :
1 522 299 €

 Charges de personnel
 Autres achats et charges externes
 Honoraires des vacataires
 Impôts, taxes et versements assimilés
 Dotations aux amortissements 
et provisions

1 150 311

259 669

20 07648 017

44 226

CHARGES

La baisse de la Taxe d’aménagement en 2024 interroge 
l’avenir. Le CAUE de la Drôme et les CAUE en général sont 
en effet principalement financés par une part de cette taxe, 
reversée par le Département auquel ils sont rattachés. 
Cette incertitude sur les moyens ne change pas notre 
ligne directrice : accompagner et conseiller au mieux tous 
nos publics avec un engagement à assurer une coopération 
entre tous les acteurs de l’aménagement et bien sûr, 
à préserver les qualités du territoire (environnementales, 
architecturales, paysagères, patrimoniales…). Le CAUE 

continuera de prôner un aménagement transversal du territoire, avec une 
vision complète embrassant espace bâti comme non bâti et visant l’économie 
de moyens et de ressources.

Le CAUE en est convaincu, l’exemplarité des collectivités locales dans 
la promotion et la préservation du cadre de vie est primordiale. En 2024, il est 
resté très investi dans l’accompagnement à la maîtrise d’ouvrage publique 
avec le soutien du Conseil départemental, et le restera. Avec une baisse logique 
de sollicitations en cette fin de mandats municipaux, l’équipe est plus disponible 
pour mener à bien ses autres missions que sont le conseil architectural 
et paysager, la pédagogie en milieu scolaire et la sensibilisation. Elle prépare 
notamment une offre de formation à destination des futurs nouveaux élus.

Malgré l’incertitude sur nos ressources, il faut pérenniser les actions lancées 
et engager de nouvelles initiatives pour adapter sans cesse notre pratique aux 
enjeux actuels. Pour cela, je sais pouvoir compter sur l’implication et la volonté 
de l’équipe, présente sur l’ensemble du territoire, tout au long de l’année.

Au moment d’écrire cet édito en mars 2025, c’est avec une immense tristesse 
que nous apprenions le décès de Perrine Juvin. Chargée de mission depuis 
une quinzaine d’années, elle est partie trop tôt des suites d’une longue maladie. 
Nous garderons tous le souvenir de son enthousiasme et de son engagement.

Fabrice LARUE, 
Président du CAUE

Les comptes
Le CAUE assure ses différentes missions grâce à deux types de financement : une part de la taxe d’aménagement (TA) perçue 
par le Département de la Drôme et les adhésions et participations des collectivités soutenant l’action du CAUE dans le cadre 
de conventions. La part de la TA s’élevant à 1 220 000 € en 2024, le Département a voté une subvention d’équilibre pour 
atteindre le montant minimum garanti de 1 350 000 €.
L’exercice 2024 dégage un excédent de 199 533 € en raison d’un produit des collectivités plus important que prévu en cette fin 
de mandat, d’une baisse des provisions d’impayés suite à un important travail de relance des collectivités et d’une subvention 
exceptionnelle de l’Agence régionale de santé (ARS).

1 220 000

266 761

70 982 12 185
130 000

21 904

 Taxe d’aménagement
 Subvention exceptionnelle 

    du Département de la Drôme
 Adhésions et participations
 Reprises sur amortissements 
et provisions

 Produits financiers
 Produits exceptionnels

PRODUITS

Total :
1 721 832 €

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 • CAUE DE LA DRÔME  3



NOUVELLES 
MISSIONS 
EN 2024
conventionnées 
avec :
30 communes,
7 EPCI,  
1 syndicat mixte, 
4 services du 
Département 
de la Drôme

46

missions
Urbanisme12

missions
Espaces 
publics

7

missions 
Paysage
Environnement

6

missions
Bâtiments 
publics 

21

Quel avenir pour la piscine de La 
Chapelle-en-Vercors ? - Communauté 
de communes du Royans-Vercors

Imaginer le Champ de Mars de demain 
Saint-Jean-en-Royans

Vers une prise de compétence PLUi  
Communauté de communes du Royans-
Vercors

Réhabiliter la maison des associations 
Beausemblant

Pour des cours d’école plus 
écologiques et plus vertes  
Bourg-lès-Valence

Penser ensemble le devenir d’une 
friche - Saint-Nazaire-en-Royans

Requalifier des bâtiments communaux 
pour maintenir la dynamique 
villageoise - Valdrôme

Co-construire des espaces mutualisés 
pour la vie associative et culturelle 
Luc-en-Diois

• • •

POUR EN SAVOIR PLUS

LES FICHES MISSION

caue.dromenet.org
 Publications

 Rapports d’activité

Le CAUE conseille les collectivités locales sur leurs projets d’architecture, 
d’urbanisme, de paysage ou d’environnement. Il intervient pour cerner 
les enjeux et préciser les besoins, définir des principes d’aménagement 
ou choisir un site…

L’année 2024 n’échappe pas à la règle : la majorité des sollicitations concerne 
des bâtiments publics. La nécessaire transition écologique impose de s’orienter 
prioritairement vers des projets de rénovation architecturale et thermique. 
Le CAUE a poursuivi son action en faveur de tels projets et a beaucoup œuvré 
sur des écoles, en incitant à rénover aussi les espaces extérieurs. Partout bientôt 
des cours végétalisées et désimperméabilisées, agréables à vivre en toutes 
saisons ?
Réutiliser le foncier et reconvertir une friche, réfléchir à de nouvelles formes 
urbaines et d’habiter, à la reconversion d’une piscine (1), intervenir sur l’espace 
public en tendant vers plus de sobriété, concilier préservation de la ressource 
en eau et aménagement du territoire… Les sujets abordés par le CAUE en 2024 
sont encore une fois nombreux en réponse aux enjeux actuels.
Le CAUE a poursuivi l’animation d’ateliers participatifs en salle ou sur 
le terrain : avec les habitants pour les associer à un état des lieux et envisager 
la requalification d’un espace public (2) ou l’évolution d’un centre-bourg, auprès 
des élus de la Communauté de communes du Royans-Vercors pour diagnostiquer 
le territoire et envisager un PLU intercommunal, etc. Les objectifs ? Recueillir 
la parole, partager des points de vue ou réfléchir collectivement à des solutions... 

Jardin du 
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Jardin du Clos 
Lamberton

              
Qualité patrimoniale 
(bâti et murets)

Terrain de pétanque

Canopée urbaine à conserver

Stationnements 
appréciés

Espace plat utile 
pour les festivités

Minute

Présence de l’eau canalisée 
dans le jardin du Clos Lamberton

Surface potentielle 
aménageable très 

importante en hyper-
centre : 5700m²

Première image de 
Saint-Jean-en-Royans

Première image de 
Saint-Jean-en-Royans

Parkings connexes disponibles 
pour report de stationnement
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Commune de Saint-Jean-en-Royans
Accompagnement à la requalification de la place du Champs de Mars

Atelier avec les usagers 
Jeudi 12 décembre 2024

1/250

 0 10 50 m

Synthèse des enjeux > points positifs

Colombier

créateur de lien social

réversible

Les enfants vont
chercher leur goûter

par la place

Boulangerie
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1 Piscine à La Chapelle-en-Vercors - Communauté de communes du Royans-Vercors

2 Place du Champ de Mars - Saint-Jean-en-Royans
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Des services pour fournir aux personnes 
qui désirent construire les informations, 
les orientations et les conseils propres 
à assurer la qualité architecturale 
des constructions et leur bonne 
insertion dans le site environnant, 
urbain ou rural, sans toutefois 
se charger de la maîtrise d’œuvre.

Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977 (art.7)
1

2

  

Offre de conseil architectural 
et paysager en 2024

Offre de conseil spécifique

 CC du Diois 
Zones d’activités

1  Parc d’activités Rovaltain 
Accompagnement des 
entreprises

2 	Saint-Paul-Trois-Châteaux 
Périmètre SPR (Site 
patrimonial remarquable)

(1) Merci pour leurs contributions aux représentants de Maisons paysannes de Drôme, d’ENERTECH 
(bureau d’études fluides spécialisé dans les bâtiments performants), des Espaces conseils France 
Rénov’ drômois et de la Direction départementale des territoires de la Drôme (Service Logement Ville 
Renouvellement urbain / Pôle Qualité de la construction)

Le CAUE propose différents services visant à développer 
le conseil architectural et paysager :

• Un accompagnement gratuit des collectivités locales 
dans la mise en place d’un conseil de proximité pour leurs 
habitants mais aussi pour leurs propres services ou auprès des 
lotisseurs et aménageurs. En 2024, cinq intercommunalités 
et huit communes étaient dotées d’un tel dispositif ;

• L’animation du réseau des architectes-conseillers 
missionnés par les territoires. Chaque année, le CAUE organise 
des rencontres donnant lieu à des échanges de pratique sur des 
sujets propres au rôle de conseil, en présence de représentants 
des collectivités concernées et des services de l’État. En 2024, 
un  même thème pour deux rencontres le 2 février à Valence 
et  le 22 novembre à Pont-de-Barret : réhabilitation, rénovation 
thermique et qualité architecturale, avec des apports théoriques  
et des retours d’expérience (1) ;

• Un conseil gratuit à son siège auprès des particuliers ayant 
un projet sur un territoire non couvert par une offre de proximité.

Offre de conseil complet

	CAUE

 CC Porte de DrômArdèche

 CA Valence Romans Agglo

 CC Royans-Vercors

 CC des Baronnies en Drôme 
Provençale

 Romans-sur-Isère

 Bourg-lès-Valence

 Chabeuil

 Die

 Loriol-sur-Drôme

 Mirmande

 Grignan
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(1) Le livret est disponible à l’Office de tourisme de Valence et à la médiathèque Latour-Maubourg pour une visite 
en famille en toute autonomie. Un dossier pédagogique a été mis à disposition des enseignants souhaitant aller 
plus loin en classe.
(2) PREAC / pôle de formation en éducation artistique et culturelle : dispositif partenarial créé par les volontés 
croisées de la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes, des rectorats des académies de Clermont-Ferrand, Grenoble et Lyon, 
des Écoles nationales supérieures d’architecture (ENSA), des CAUE et des Maisons de l’architecture.

3

Développer la sensibilité des jeunes à l’espace et à l’architecture, 
les aider à porter attention à leur cadre de vie et aux enjeux 
environnementaux, stimuler leur imagination et leur créativité lors 
d’ateliers en classe et de visites sur site… Le CAUE accompagne les 
enseignants dans le montage et l’animation de projets pédagogiques 
et leur propose aussi des actions de formation.

En 2024, le CAUE a sensibilisé des collégiens sur les thèmes suivants : habiter 
demain au collège Jean Macé de Portes-lès-Valence (1), les acteurs et le temps 
long du projet à Suze-la-Rousse autour de la construction du nouveau collège, 
l’architecture du XXe siècle à Valence. C’est à l’occasion des 9e Journées nationales 
de l’architecture que des élèves de 4e ont découvert Valence autrement : livret 
illustré à l’appui (2), le CAUE les a entraînés dans un "rallye" mettant en lumière 
sept bâtiments représentatifs de l’architecture du XXe siècle (1).
Côté enseignants, deux stages ont été organisés : les 7 et 8 mars à Valence 
et à Bourg-lès-Valence sur le thème du fleuve Rhône (3) ; les 2 et 4 avril  
à Saint-Jean-en-Royans et à Beauvoir-en-Royans pour comprendre la fabrique 
d’un territoire au travers de son histoire, de sa géographie et de ses expériences 
architecturales et humaines. Ce 2e stage a été conçu avec le CAUE de l’Isère en 
"résonance" au séminaire du PREAC Architecture, arts de l’espace et société(s) (2) 
de 2023. Ces stages ont réuni une vingtaine d’enseignants du second degré 
de l’Académie de Grenoble.

PROJET COLLEGE 
JEAN MACÉ

1

Faire imaginer un nouveau 
quartier d’habitat à des collégiens
Collège Jean Macé  
de Portes-lès-Valence

POUR EN SAVOIR PLUS

LA FICHE MISSION

caue.dromenet.org
 Publications

 Rapports d’activité

VALENCE 
CENTRE

Rallye pour  
découvrir Valence 

autrement

2
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Le CAUE offre aux élus et aux professionnels des occasions 
d’échanges et de formation autour des thèmes de l’architecture, 
des paysages et de l’environnement, du patrimoine… 

Au programme en 2024 :
• L’animation d’un atelier de sensibilisation aux enjeux 

architecturaux dans les projets de rénovation thermique 
pour Valence Romans Agglo en mars, destiné au service mutualisé 
d’Application du droit des sols (ADS) et au Service public 
de performance énergétique de l’habitat (SPPEH) (1)

• Une conférence de l’urbaniste Sylvain Grisot lors  
de  l’assemblée générale du CAUE le 25 juin. Le thème  ? 
La  "redirection urbaine", ou comment adapter la ville, assumer 
l’héritage et engager sa nécessaire transformation.

• La rencontre Pour un Urbanisme Favorable à la Santé  
le 6 décembre à Étoile-sur-Rhône (2). Des témoignages et des ateliers 
pratiques ont permis à une centaine de personnes d’échanger sur 
les bénéfices à intégrer les enjeux de santé et d’environnement dans 
un projet d’urbanisme quelle qu’en soit l’échelle. Cette journée a été 
co-organisée avec le CAUE de l’Ardèche, en partenariat avec l’Union 
régionale des CAUE Auvergne-Rhône-Alpes et avec le soutien 
de l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes.

• De nouvelles publications : la lettre RDV n°78 (avec un article 
sur la végétalisation des espaces publics à Valence) et une fiche 
technique sur le sol réalisée par la commission Embellissement 
et cadre de vie du Département avec l’appui du CAUE (après celles 
sur l’arbre et l’eau) (3)

3

la lettre du CAUE de la Drôme
N°78 // NOVEMBRE 2024

Valence

Le végétal  
transforme  
l'espace public

‘‘ Mettre la santé au 
premier plan des choix 
d'urbanisme ’’
Julien Neasta 
Agence régionale de 
santé (ARS)
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LE SOL
UN ÉCOSYSTÈME INDISPENSABLE 

POUR NOS ESPACES PUBLICS PLANTÉS

Le sol ne se limite pas à une simple surface, c’est un milieu naturel en 3D peuplé d’une multitude d’organismes méconnus. 

La vie de ces organismes et leurs échanges rendent le sol fertile et nous rendent de nombreux services. 

Le sol est un support profond 

et aéré. Il s’organise en plusieurs 

couches dans lesquelles s’ancrent 

les racines.

La vie du sol engendre un 

cycle vertueux. Des échanges 

souterrains se créent entre les 

végétaux et les autres êtres 

vivants. La dégradation 

des plantes et des cadavres 

d’animaux forme une litière 

riche en matière organique. 

Cette litière et les racines 

mortes sont décomposées 

pour devenir de l’humus. 

Associé aux éléments minéraux, 

il rend le sol plus riche et plus 

profond. Il est minéralisé par des 

bactéries et des champignons 

en éléments nutritifs absorbés 

par les racines. Ces interactions 

favorisent le développement 

des végétaux et génèrent des 

milieux complexes et résilients 

qui accueillent une biodiversité 

vivante et fonctionnelle, 

qui permet de lutter contre 

les agents pathogènes et 

les aléas climatiques.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le sol contient une part de terre mais 50 % 

de son volume est constitué d’éléments mobiles 

comme l’air, l’eau, les racines et la faune.

LES SOLS FERTILES SONT DES MILIEUX COMPLEXES, PRÉCIEUX ET VIVANTS

photosynthèse

MICROFAUNE

MICRO-ORGANISME

RACINES MORTES

ÉLÉMENTS NUTRITIFS

MATIÈRES MORTES

décomposition

nappes d’eaux 

souterraines

fragmentation

minéralisation

assimilation

Plusieurs milliers d’années sous climats européens

L’altération de la roche 

mère par l’air, l’eau et 

des micro-organismes 

crée une fi ne couche 

de terre et des 

anfractuosités. 

L’eau s’infi ltre 

et les racines de 

plantes pionnières 

s’installent dans 

ce support devenu 

plus meuble.

La porosité du sol permet l’installation 

d’une faune souterraine et des échanges 

entre l’air et le sous-sol.

COUCHE HUMIFÈRE

mélange 

principalement de 

matière organique 

d’origine végétale 

et animale

SOUS-SOL

couche pauvre 

en matière 

organique avec 

peu de traces 

de vie

COUCHE ARABLE

mélange riche 

en matière 

organique et 

en sels minéraux

ROCHE MÈRE

couche 100 % 

minérale sans air, 

sans vie

la
dr

om
e.

fr

© Département de la Drôme

ATELIER VRA / VOIR LBE
VISUEL À TROUVER

La conférence de Sylvain Grisot
et la rencontre Pour un Urbanisme 
Favorable à la Santé

 Information, sensibilisation, formation
 Manifestations CAUE

La lettre RDV n°78 et la fiche Le sol,  
un écosystème indispensable pour nos 
espaces publics plantés

 Publications
 Rendez-vous • Publications en partenariat

ET LES FICHES MISSION
Sensibiliser aux enjeux architecturaux 
dans les projets de rénovation 
thermique - Valence Romans Agglo

Sensibiliser au bon usage des sols, de 
l’eau et des arbres - Département de la 
Drôme
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SAINT-AGNAN
EN-VERCORS

VASSIEUX-
EN-VERCORS

SAINT-MARTIN-
EN-VERCORS

SAINT-JULIEN-
EN-VERCORS

SAINT-EULALIE-
EN-ROYANS

SAINT-THOMAS-
EN-ROYANS

SAINT-NAZAIRE-
EN-ROYANS

SAINT-MARTIN-
LE-COLONEL

ORIOL-
EN-ROYANS

SAINT-LAURENT-
EN-ROYANS

SAINT-JEAN-
EN-ROYANS

ECHEVISLA-MOTTE-FANJAS

BOUVANTE

LÉONCEL

ROCHECHINARD

LE CHAFFAL

LA-CHAPELLE-
EN-VERCORS

LE BAS

LE HAUT

La population
rajeunit

Col de Rousset
150 logements

Font-d’Urle

Combe
Laval

Pont
du Tram

Musée

Residentiel

La dernière
tournerie-
tabletterie

Abbaye
Le-Grand-
Echaillon

Activités
touristiques
900 lits

Valoriser
le     du village

Valoriser
le     du village

Rêve d’un transport
en commun

FORÊT

FORÊT

Projet de
micro centrale
hydro-electrique

Nouvelles
activités
économiques

Herbouilly

Bonne dynamique
›population jeune

Tourisme
doux et nature

Tourisme
Tourisme

Pas de
centralité

Intervenir
sur les dents creuses

Agriculture en baisse

Pas de réserve
foncière

Forêt

«AUTANT D’ATOÛTS
QUE DE DIFFICULTÉS»

«ON SOUTIENT
L’AGRICULTURE

ET LES ARTISANS»

«NOTRE ADN :
LES ESPACES NATURELS»

École/RPI
-de 30
enfants

École
en travaux

Population
vieillissante

Population
vieillissante

Projet de
lotissement

32 lots

POUR L’ÉCOLE
ET NOTRE COMMERCE

Circuit
court

Friches
Équipements

intercommunaux
Rénovation /
architecture
locale à préserver

Mettre en valeur
nos forêts

Projet
de Z.A.

M.G.E.N

E.N.S.
en cours

Piscine

Etude patrimoniale
en cours

Maintenir l’école

Familles

Vers Villard-de-Lans
20 minutes

RD

Trait d’union
entre le Royans
et le Vercors

Accès réserve
Hauts-Plateaux

Vers Pont-en-Royans
5 minutes

Vers A49
Vers Romans-sur-Isère

Vers Die

DENSIFICATION

«DÉVELOPPER
L’AGRICULTURE»

Z.A.

Rando

Rando

FORÊTPRAIRIE

Le puzzle
TERRITORIAL !

Agriculture 

Paysage

La Communauté de Communes
Royans - Vercors

exceptionnel !un cadre de vie
Agriculture 

Paysage

CCRV / PLUi 
Restitution atelier  9 juillet 2024

Ac
co

m
pa

gn
em

en
t d

u 
CA

UE
 a

up
rè

s d
e 

la
 C

om
m

un
au

té
 d

e 
co

m
m

un
es

 d
u 

Ro
ya

ns
-V

er
co

rs
 p

ré
al

ab
le

 
à 

un
e 

pr
is

e 
de

 c
om

pé
te

nc
e 

PL
Ui

 : 
co

m
pt

e-
re

nd
u 

gr
ap

hi
qu

e 
d’

un
 d

ia
gn

os
tic

 p
ar

ta
gé

 d
u 

te
rr

ito
ire

Nos valeurs
Être à l’écoute de nos partenaires, aborder chaque mission sans idée 
préconçue • Garantir un conseil neutre et objectif • Accompagner 
des démarches exigeantes et imaginer de nouvelles réponses en 
faveur de la qualité du cadre de vie • Prendre appui sur les initiatives 
et les ressources locales, privilégier les démarches participatives • 
Contribuer à la sérénité du débat public par une posture de médiateur

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et d’environnement de la Drôme
44 rue Faventines - BP 1022
26010 Valence Cedex
Accueil du public : place Jean Collombet
04 75 79 04 03 - caue@dromenet.org 

P
ap

ie
r 

re
cy

cl
é

Rapport d’activité du CAUE de la Drôme – Directeur de la publication : Denis Witz – Direction de la rédaction : Claire Cosserat, Sandrine Morel – Comité de rédaction : Gautier Chol, 
Ghislaine Giraud, Fabrice Larue, Marie Peristil – Rédaction : Claire Cosserat, Sandrine Morel – Crédits : CAUE sauf indications particulières – Graphisme : Agathe Martinez 
[maquette © Design by Eve] – Impression : Impressions Modernes [22 rue Marc Seguin 07500 Guilherand-Granges] – Dépôt légal n°335 C 96 ISSN 1273-814 – Mai 2025

http://caue.dromenet.org/

